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GRILLE D’EVALUATION DE L’AUDIT AMENAGE DU LABEL « QUALITE DES FORMATIONS AU SEIN DES ECOLES DE CONDUITE »



Date de l’audit aménagé : ……………………………... 




	
	Renseignements concernant l’établissement
□ Établissement d’enseignement de la conduite et de la sécurité routière
□ Association s’appuyant sur la formation à la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle (*)
(*) cocher la case correspondante

Nom ou raison sociale : …......................................................................……………………………………………..……………………………………………..
Enseigne : ……………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………. 
N° d’agrément : …....................................................................................……………………………………………..…………………………………………….
Identité du titulaire de l’agrément préfectoral : ……………………………………………………………………………..……………………………………....
N° de déclaration d’activité le cas échéant : ……………………………………………………………………………...…………………………………….......
Adresse de l’établissement : ……………………………………………………………………………………...…………………………………….......
Code postal : ………………………… Ville : ……………………………………………………………...…...……………………………………....
Adresse du site Internet ou de la page Internet de l’établissement : …...............................................................................………………………….....
Formations dispensées : ………………………………………………………………………………………...…………………………………….......

	
	









Critère 1 : Les conditions d’information du public sur les prestations proposées, les délais pour y accéder et les résultats obtenus.

	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	1.5 - Établir et rendre disponible, à toute personne en faisant la demande, un bilan annuel sur une année glissante, apportant les informations suivantes :
· taux de réussite par filière (AAC, traditionnelle) et par catégorie en première et deuxième présentation ; 
· nombre moyen d’heures de formation correspondant aux taux de réussite en première et deuxième présentation.
- Afficher la possibilité à toute personne en faisant la demande de recevoir communication écrite de ce bilan.
L’autorité administrative s’engage à fournir le taux de réussite en première présentation à toute école de conduite ou toute association qui en fait la demande pour compléter s

	Vérifier l’existence d’un bilan annuel statistique en demandant copie de ce dernier. Les données de ce bilan font l’objet d’une vérification concernant leur exactitude. Vérifier que le contenu fasse bien apparaître : 
· le taux de réussite par filière et par catégorie (en fonction des formations dispensées par l’école de conduite ou l’association labellisée) a minima en première et en deuxième présentation sur une année glissante ; 
· le nombre moyen d’heures de formation correspondant aux taux de réussite en première et deuxième présentation.
L’auditeur inscrit dans la case « observations », le ou les taux de réussite en première et deuxième présentation communiqué(s) par l’école de conduite ou l’association labellisée ainsi que le nombre d’heures moyen pour les réussites en première et deuxième présentation.
Ces chiffres font l’objet d’une vérification concernant l’exactitude des données communiquées sur le bilan par l’école de conduite ou l’association auditée.

PDF


	
	
	
	

	
	
Vérifier qu’un affichage accessible précise les modalités de mise à disposition d’un bilan annuel statistique. PHOTO

	
	
	
	



Critère 1.5 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 

Critère 2 : L’identification précise des objectifs des prestations proposées et l’adaptation de ces prestations 
aux publics bénéficiaires, lors de la conception des prestations.

	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	2.2 - Décrire et formaliser le procédé de positionnement et d’évaluation utilisé au sein de l’école de conduite ou de l’association et le mettre à la disposition du public.

	Vérifier un ou plusieurs document(s) décrivant le procédé de positionnement mis en place au sein de l’école de conduite ou de l’association (exemples : dans le cadre des formations professionnelles, existence de fiche prospect, et compte-rendu d’entretien). PDF

	
	
	
	

	
	Vérifier un ou plusieurs documents décrivant le procédé d’évaluation lorsque cette évaluation est obligatoire : moyen(s) utilisé(s), durée(s) et compétences évaluées. PDF

	
	
	
	

	
	Vérifier comment l’école de conduite ou l’association met ces informations à disposition du public. 
PHOTO
	
	
	
	








	Décrire les modalités de la prise en compte du handicap.


	Vérifier les modalités de prise en compte d’un public en situation de handicap : 
- dans le cas d’une école de conduite spécialisée, description des modalités de cette prise en compte (accueil, moyens pédagogiques, techniques et humains) ; PDF+ PHOTO

	
	
	
	



Critère 2.2 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 

Critère 3 : L’adaptation aux publics bénéficiaires des prestations et des modalités d’accueil, d’accompagnement, 
de suivi et d’évaluation mises en œuvre.
	
SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	3.1 - Définir les modalités d’organisation des formations théoriques et pratiques (cours collectifs, horaires, distanciel, présentiel, etc). 
Le cas échéant, proposer et promouvoir les cours collectifs exposant des grands thèmes de la sécurité routière (par exemple : alcool et stupéfiants, vitesse, défaut de port de la ceinture de sécurité, distracteurs, etc) animés par des enseignants de la conduite et de la sécurité routière, (les spécificités de la conduite et de la sécurité des motocyclettes et des véhicules du « groupe lourd » pour les écoles de conduite ou associations proposant ces formations).

	Vérifier la ou les copie(s) d’un ou de plusieurs document(s) exposant les modalités d’organisation des formations théoriques et pratiques mises en place au sein de l’école de conduite ou de l’association (horaires, collectif, distanciel, présentiel, local, Internet, etc).

Si l’école de conduite ou l’association propose des cours thématiques ou spécifiques, vérifier l’existence d’une liste non exhaustive de thèmes proposés.

Ces informations doivent être imprimables
PDF
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Critère 3.1 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 

	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	3.3 - Procéder à des évaluations en cours et en fin de formation conformément aux modalités prévues au sous-critère 2.2 du présent référentiel.

	Vérifier un ou plusieurs document(s) de trois élèves permettant de s’assurer de l’existence d’outil(s) d’évaluation des acquis en cours et en fin de formation. PDF

	
	
	
	

	
	Vérifier l’existence d’outil(s) d’auto-évaluation à la disposition des élèves. PHOTO 

	
	
	
	

	
	Vérifier l’existence d’attestation de formation pour celles ne débouchant pas sur un examen du permis de conduire lorsque ces formations sont réalisées. PDF

	
	
	
	



Critère 3.3 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 
	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	3.4 - Établir une procédure permettant de favoriser l’engagement des élèves, de prévenir les abandons.

	Vérifier l’existence d’outil permettant de favoriser l’engagement des élèves (exemples : connexion Internet, planning prévisionnel, engagement de l’élève, émargement, etc). PDF

	
	
	
	

	
	Vérifier l’existence d’outil permettant de prévenir les abandons (exemples : suivi de la formation, relance téléphonique, Internet, etc) dès lors que les élèves sont absents pendant trois mois. PHOTO


	
	
	
	

	
	Vérifier l’existence d’outil permettant de suivre la traçabilité des abandons (exemple : motif, etc). PDF

	
	
	
	



Critère 3.4 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 

	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	3.5 - Le cas échéant, si l’école de conduite ou l’association met en œuvre des formations financées en tout ou partie par une entreprise à destination de salarié(s), elle met en place des modalités de suivi avec l’entreprise concernée.

	Vérifier l’existence d’un ou plusieurs document(s) permettant de s’assurer de l’existence d’outil faisant le lien entre l’école de conduite ou l’association, l’entreprise et l’élève.
Cette vérification se fait au regard de la nomination d’un référent en charge des relations avec les entreprises, du planning de la formation établi en lien avec l’entreprise, de la feuille d’émargement, de la communication des résultats à l’entreprise.
(Uniquement si réalisation de formations financées par une entreprise à destination des salariés. Dans le cas de financement par le compte personnel de formation, lorsqu’il y a un abondement de l’entreprise, ce sous-critère ne peut s’appliquer, car l’école de conduite n’est pas tenue informée). PDF

	
	
	
	



Critère 3.5 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 



Critère 4 : L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement aux prestations mises en œuvre
	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	4.5 – Désigner un ou plusieurs référent(s) handicap.

	Vérifier la copie d’un document portant nomination d’un ou de plusieurs référent(s) handicap. PDF

	
	
	
	

	
	Vérifier comment cette information est mise à la disposition des élèves. PHOTO

	
	
	
	


Critère 4.5 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 


Critère 5 : La qualification et le développement des connaissances et compétences des personnels 
chargés de mettre en œuvre les prestations.

	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	5.2 - Lorsque l’école de conduite ou l’association fait appel à des enseignants dans le cadre d’une prestation de service ou de la sous-traitance, mettre en place un suivi des formations continues de ces enseignants. 

	Vérifier les modalités mises en place par l’école de conduite ou l’association pour suivre les formations continues de ces enseignants. (Uniquement si appel à de la prestation de service ou de la sous-traitance)
PDF
	
	
	
	

	
	Vérifier les copies de preuves du suivi de formation recueillies par l’école de conduite. (Uniquement si appel à de la prestation de service ou de la sous-traitance).
Le cas échéant, l’auditeur inscrit dans la case « observations » les modalités mises en place. PDF+ PHOTO

	
	
	
	


Critère 5.2 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 
Critère 6 : L’inscription et l’investissement du prestataire dans son environnement professionnel.

	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	6.1 - Mettre en place une veille sur les évolutions réglementaires liées au code de la route.

	Vérifier l’existence d’une veille sur les évolutions réglementaires (newsletters, congrès, abonnements à des revues professionnelles, Légifrance, etc.).
L’auditeur inscrit dans la case « observations », la veille mise en place.PDF

	
	
	
	

	
	Vérifier comment les éléments issus de la veille sont diffusés au personnel. PDF

	
	
	
	


Critère 6.1 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 

	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	6.2 - Mettre en place une veille sur les évolutions des compétences, des métiers dans le secteur de l’éducation routière et diffusion auprès du personnel.

	Vérifier l’existence d’une veille sur les évolutions des compétences, des métiers dans le secteur de l’éducation routière (newsletters, congrès, salons, abonnements à des revues professionnelles, etc.). L’auditeur inscrit dans la case « observations », la veille mise en place.
PDF
	
	
	
	

	
	Vérifier comment les éléments issus de la veille sont diffusés au personnel. PDF+PHOTO 

	
	
	
	



Critère 6.2 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 


	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	6.3 - Mettre en place une veille sur les évolutions pédagogiques et technologiques applicables dans le champ des écoles de conduite et des associations et diffusion auprès du personnel.

	Vérifier l’existence d’une veille sur les évolutions pédagogiques et technologiques (newsletters, congrès, salons, abonnements à des revues professionnelles, etc.). L’auditeur inscrit dans la case « observations », la veille mise en place PDF

	
	
	
	

	
	Vérifier comment les éléments issus de la veille sont diffusés au personnel. PDF+ PHOTO

	
	
	
	



Critère 6.3 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 


	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	6.4 - Si l’école de conduite ou l’association fait appel à un sous-traitant, décrire les modalités mises en place lui permettant de s’assurer du respect de la conformité au présent référentiel.
La sous-traitance des actions relatives aux droits et dispositifs spécifiques prévus à l’article L. 213-9 du code de la route (contreparties du label) ne peut se faire qu’entre école de conduite ou association titulaire du label ministériel ou d’une équivalence reconnue.

	En cas de sous-traitance avec un établissement d’enseignement de la conduite non labellisé, vérifier la procédure de sélection du sous-traitant : - plan de formation proposé par le sous-traitant ;
- liste des personnels qualifiés + formation continue ;
- vérification de l’agrément préfectoral et des autorisations d’enseigner en cours de validité du sous-traitant ; 
- contrat de sous-traitance ;
- tout élément de preuve du contrôle du respect des critères.
En cas de sous-traitance avec un établissement d’enseignement de la conduite labellisé, vérifier :
- le contrat de sous-traitance ;
- le contrat de labellisation « qualité des formations au sein des écoles de conduite » ou d’une équivalence reconnue.
La validité de l’agrément, de l’autorisation d’enseigner et, le cas échéant, du label ministériel ou d’une équivalence reconnue est vérifiée en aval de l’audit sur site. En cas de constatation du retrait ou de la suspension d’un des éléments précités, en avertir l’établissement audité afin qu’il cesse la sous-traitance. PDF

	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



Critère 6.4 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 

Critère 7 : Le recueil et la prise en compte des appréciations et des réclamations
formulées par les parties prenantes aux prestations délivrées.

	SOUS CRITERE DE QUALITE
	ELEMENTS DE PREUVE
 A CONTROLER LORS DE L AUDIT
	Conforme
	Partiellement 
conforme
	Non 
conforme
	OBSERVATIONS

	7.3 - Exploiter les avis certifiés par un organisme tiers indépendant, recueillis de manière électronique, des élèves ou à défaut le questionnaire de satisfaction et mettre en place un processus d’amélioration continue. 
Rendre disponible, auprès des élèves qui en font la demande, les avis rendus.


	Vérifier comment l’école de conduite ou l’association exploite les avis certifiés par un organisme tiers indépendant, recueillis de manière électronique, des élèves ou à défaut le questionnaire de satisfaction. Par exemple : identification des causes de satisfaction et d’insatisfaction, identification des causes d’abandon, plan d’amélioration, etc.
PDF
	
	
	
	



Critère 7.3 : Conforme      Partiellement conforme        Non conforme        Non contrôlé 



image1.png
2]
MINISTERE
DE LINTERIEUR




